
Conseil d’Architecture,
d’Urbanisme et
de l’Environnement 
de Loire-Atlantique

RDV à 8h00
au Parking de
La Beaujoire

Depuis le périphèrique, 
sortir Porte de La Beaujoire (porte n°40),

Route de Saint Joseph de Porterie
1e rue à gauche, en face du stade.

Renseignements et réservations au CAUE44
25 rue Paul Bellamy - 44000 NANTES 

Tél.: 02 40 35 45 10 - Fax : 02 40 35 30 60
contact@caue44.com



Si l’école communale ne s’érige plus en institution au cœur 
du bourg, sa qualité architecturale reflète toujours l’intérêt 
que porte la collectivité à sa fonction. 

Par sa vocation d’équipement public communal, elle 
s’ouvre de plus en plus à d’autres usages qu’il faut conci-
lier avec ceux de sa vocation première. 

Le site d’implantation favorise l’aspect fédérateur de cet 
équipement public, ses liaisons avec d’autres équipements 
améliorent ses qualités d’usage. 

Il n’existe pas une normalisation des espaces de l’école. 
Celle-ci reste cependant organisée autour d’espaces d’ac-
tivités spécifiques, en particulier les salles de classes, dont 
l’échelle doit être à la mesure des trente enfants à ac-
cueillir. Une réflexion sur son organisation peut favoriser 
le travail de l’équipe pédagogique, et aussi, permettre de 
mieux s’adapter aux évolutions démographiques.

La pertinence et la durabilité de l’équipement sont donc le 
fruit de choix tant architecturaux qu’urbains, pour un équi-
pement au service de la collectivité, dont les enfants et les 
équipes pédagogiques seront les principaux usagers.

Les cinq écoles proposées pour cette 5ème journée de 
visite présentent des réponses variées, chacune adaptée 
à son contexte : densification, extension, création, en cen-
tre-bourg ou à proximité d’un nouveau quartier d’habitat. 
Elles nous permettront d’aborder les différentes questions, 
architecturales et urbaines, inhérentes à ce programme 
d’équipement public.

8h00 -	 Accueil des participants.
	 parking de La Beaujoire en face du stade, 
	 route de Saint-Joseph de Porterie à NANTES 
	 (voir plan au dos)

8h15 -	 Départ en car
	 Présentation de la journée 
	 par Vincent DEGROTTE, Directeur du CAUE. 

8h45 -	 Visite DE L’ÉCOLE PUBLIQUE VIVALDI 
	 (extension et restructuration) 
	 TILLIÈRES (49)

10H00 -	 Visite DE L’ÉCOLE PUBLIQUE 
	 (construction) 
	 SAINT-GERMAIN-SUR-MOINE (49)

11h00 -	 Visite DE L’ÉCOLE PUBLIQUE SAINT-EXUPÉRY 
	 (construction)
	 SAINT-CRESPIN-SUR-MOINE (49)

12H30 -	 DÉJEUNER 
	 TRENTEMOULT (44)

14h15 -	 Visite DE L’ÉCOLE PUBLIQUE JEAN JAURÈS 
	 (extension et rénovation) 
	 REZÉ - TRENTEMOULT (44)
	
16H00 -	 Visite dU CHANTIER DU GROUPE SCOLAIRE 
	 LA CHEVALLERAIS (44)

17H00 -	 ÉCHANGE SUR PLACE 
	 LA CHEVALLERAIS (44) 
	
18h00 -	 POT OFFERT PAR LA MAIRIE DE LA CHEVALLERAIS

19h00 -	 Retour 
	 au parking de La Beaujoire à NANTES.

LE mercredi 22 OCTOBRE 2008

LE conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement
PROPOSE AUX ÉLUS ET TECHNICIENS DES COLLECTIVITÉS UNE JOURNÉE DE VISITE  

d’écoles primaires
E X T E N S I O N S  &  C O N S T R U C T I O N S

INSCRIPTION
NOM :	 ...............................................................................

PRÉNOM :	...............................................................................

COMMUNE ou ORGANISME :..................................................

FONCTION :...........................................................................

Adresse :.................................................................................

C.P. :          Ville :...................................................

Tél.:           email :.................................

Participera aux visites des écoles...........................  Oui   Non

Sera accompagné(e) de ............................................................

Frais d’inscription (transport et déjeuner compris) : 
	 40€/personne X ……… = …………€

 par chèque libellé à l’ordre du « CAUE DE LOIRE-ATLANTIQUE »

 par mandat administratif à créditer sur le compte du CAUE 
    n°15749 36184 00010191702 14

 souhaite recevoir une facture

Réponse souhaitée avant le 15 octobre 2008 (nombre de places 
limité à 40 personnes). Réglement à adresser au CAUE de Loire-
Atlantique, 25 rue Paul Bellamy 44000 Nantes - Renseignements 
au 02 40 35 45 10.


